
NOTICE EXPLICATIVE : 
Prise de mesures

L’ARRIVÉE SUR LES LIEUX 

1. La largeur du cheminement est-elle : Inférieur à 90 cm / 90 cm / 1.20 m / Supérieur à 1.20 m

L’ENTRÉE 

2. Y a-t-il un seuil de porte supérieur à 2 cm ? 3. La largeur des portes est supérieure ou égale à 0,90 m ? 

LA SALLE DE RESTAURATION 

4. La hauteur sous les tables est-elle supérieure à 0.70 m ?

LES SANITAIRES

6. La largeur de porte est-elle supérieure ou égale à 
0,77 m ? 

7. Y a-t-il un espace de 0,80 x 1,30 m à côté de la cuvette 
pour placer le fauteuil ?


